
Deron côté, le Courrier du C'anada dua 12 mars 1869U publiait l'ar-
ticle qui suit:

Les rêgistrateurs notaires

Le gouvornement a adi., et tout lu mtonde reconnait le principe
quu- l'ofleo do régigt rateur est incompatible avec telui de notaire. Le
gouvernement l'a ai bien comipris que 1lhonoraible Id. Archanibanît,
dans la préparation de son bill pour la nîouvelle organie;atîon dit nota-
riat, avait pourvu à e que les régi.straietirs.niotairos futâcent tenue,
d'opter entre l'une ou l'autre dle ces deux fonctions danîs les six mnois.
apiès la past-ation do cette nxouivelle loi.

M. .Arcbaxnbault, qui a rempli lui-mêmie ces deux fonctions; pen-
datt plutieurs annê-ii, en connaissait les nombreux ine:onvéniemaîsf, et
il est infinimnt regrettable qu'il ait prolongé te dtlai de s'ix mois à
cinq années.

S'il y a incompatibilité entre les dceux fonctions, s'il peuit résulte-r
un grand mual pour la société do tuet état de clios.ýt, doit-on le tolérer
plus longtemps ? Ne devritit-on pu arrêter ii néd i ate ment ce mai
par une législation tsge et énergique ?

On entoure le notaire qui reçoit des actes d'une fule de précau-
tions ; ai les piarties ne saIvtnt signer leurs noms, le notaire doit se
faire aésister par dles témoins ou par un autre notaire: et tout cela
dans le but de prévenir les fraudvm.

Or, je le demande, le régistrateur est-il nmollis accessible à ha cor-
ruption que le notaira ? le premier, moyennant récompense ou inté-
rita, ne pourrait-il pas accorder dus privilèges à son bureau, à quel-
qu'un, au dé.tritnent d'un autre ?

La notaire ne peuit passeur aucun acte pour ses parentï ni pour lui-
même. Cependant, Je régistrxîteur n'en registre- t-il pas les actes de
ses parent», de sa f'amille, mênme les tiens pro)pres, ne -prononee-t-il
pus sur son rang d'hmypothèque, sur Qew priviléèges, dans les certificats
qu'il délivre pour la distributioni des deniers cii tour de justice ?

Peut-on rencontrer ailleurs dans les rangs do la société un cas
analogue à eelui-là? Le juge, lui, eat dit-qualifié dans une vatise oit il
s'agit de eon parent, même pour cinq se-hollingè.

Au milieu de tant de dangerd, ne doit-on pas chercher, Par tous les
moyens possibles, à faire du régistrateur un fonctionnaire indépen-
dant de toutes espècs d*inftueitcea dans l'exercice de ses fonctions.

-loi1-


